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ENVIRONNEMENT/ AGRICULTURE 
 L’aléa inondation se caractérise par : 

 
- une hauteur d’eau ; 
- une vitesse d’écoulement. 
 
Pour présenter le risque dans chaque vallée, les informations suivantes se basent 
sur les conclusions des Plans de Prévention des Risques (P.P.R.) réalisés par l’Etat. 
Les secteurs sous la menace de débordements sur le Paillon sont : 
- La zone située à proximité du Paillon entre le Palais des Expositions et le Pont 
Vincent Auriol ; 
- Le quartier de l’Ariane ; 
- Le carré des fusillés, en amont du pont Anatole France. 
Seul le lit mineur du Paillon est classé en zone rouge inconstructible dans le P.P.R.I. 
 
Les secteurs vulnérables pour le Var concernent : 
- Les zones d’activités de Lingostière et Saint Isidore Nord ; 
- La zone urbaine et d’activités (M.I.N., NIKAIA, C.A.D.A.M., Californie) ; 
- L’aéroport de Nice Côte d’azur. 
 
Le Paillon et le Var drainent des bassins versants très étendus, mais entre ces deux 
fleuves, plusieurs vallons, dont trois, ont plus de 3 km² de superficie et sont 
concernés par le risque de ruissellement : 
- Le vallon de Magnan ; 
- Le vallon de Gambetta ; 
- Le vallon de Rivoli. 
 
Ces trois vallons couverts constituent des couloirs d’écoulement privilégiés pour le 
ruissellement pluvial. L’analyse par vallon permet de mieux évaluer les enjeux 
humains et matériels en cas de fortes pluies. 
 
- Le risque d’incendie, présent sur une grande partie du territoire, et plus 
particulièrement dans les collines (un Plan de Prévention des Risques d’Incendie de 
Forêt a été prescrit le 16 décembre 2003). 
Le risque feux de forêt mêle étroitement des facteurs naturels et des facteurs 
humains non seulement dans l’explication de leur origine mais aussi dans leur 
ampleur. 
Sur le territoire communal qui compte 7 200 hectares, 1 826 hectares de surfaces 
boisées sont concernés par ce risque (soit plus d’un quart du territoire), notamment 
la colline du Château, le mont Boron, le mont Vinaigrier et le mont Gros du fait de 
leur taux élevé de fréquentation. 
Les autres secteurs exposés sont en limite avec la commune de Colomars et les 
vallons encaissés des collines niçoises. 328 incendies ont ravagé 570 ha depuis les 
30 dernières années sur la commune de Nice.  
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ENVIRONNEMENT/ AGRICULTURE 
 Le risque de “coup de mer” : 

 
La Baie des Anges est très exposée à l’action marine. Les houles d’est attaquent 
frontalement le littoral entre Carras et Magnan, secteur le plus exposé en raison de la 
présence d’une fosse large du port abri accentuant l’énergie résiduelle de ces 
houles. Des épis ont été mis en place sur la plage afin de la protéger et la stabiliser. 
Ces houles s’accompagnent d’une dérive littorale, faible, vers le sud-ouest. Entre 
Magnan et le Palais de la Méditerranée, elles ont une obliquité marquée entraînant 
un transit de galet vers l’ouest. Entre le Palais de la Méditerranée et le Cap de Nice, 
les houles résiduelles sont insuffisantes pour provoquer un transport conséquent de 
sédiments.  
Les houles du sud-ouest sont plus rares mais plus fortes. Elles se concentrent sur la 
partie est de la Baie entre le Palais de la Méditerranée et le cap Rauba Capeu. C’est 
dans ce secteur de la baie que l’on observe les dégâts les plus importants liés aux 
coups de mer. 
 
Le risque industriel : 
Le bassin industriel niçois lié à des activités à risques au sens de la législation n’est 
pas comparable aux bassins industriels couloir rhodanien ou aux installations de 
l’étang de Berre. 
 
En effet, Nice ne possède pas d’installations S.E.V.E.S.O. I ou II, considérées 
comme les plus dangereuses (Ex: A.Z.F. à Toulouse).  
 
La nature de ces risques est expliquée dans le Document d’Information Communal 
sur les Risques Majeurs (D.I.C.R.I.M.), réalisé par la Ville de Nice. Il est mis à la 
disposition du public et indique les principales consignes d’urgence à respecter en 
cas d’alerte.  
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LEXIQUE  

����
Actifs  

Personnes ayant un emploi, chômeurs et jusqu’au 
dernier recensement de 1999, militaires du 
contingent. Les actifs ayant un emploi sont les 
personnes qui ont une profession et qui l’exercent au 
moment du recensement. 

Age  

A partir de 2004, l’âge retenu de la personne au 
moment de la collecte de l’enquête de recensement. 
En 1999, l’âge pris en compte est l’âge atteint au 31 
décembre 1999. 

Agglomération  

Ensemble continu de villes qui se touchent 

����

����
Catégories Sociaux Professionnelles (C.S.P.) :  

l'I.N.S.E.E. classe la population active en huit grandes 
catégories : 
1. Agriculteurs exploitants 
2. Chefs d'entreprise, commerçants, artisans 
3. Cadres, professions intellectuelles supérieures 
(professions libérales : avocats/médecins, 
professeurs, ingénieurs...) 
4. Cadres moyens, professions intermédiaires 
(instituteurs, techniciens...) 
5. Employés 
6. Ouvriers et personnel de service 
7. Retraités 
8. Autres catégories (par exemple chômeurs n'ayant 
jamais travaillé, militaires, étudiants de 15 ans et plus 
etc.). 

 

Chambres consulaires :  

Organismes qui rassemblent et représentent les 
professionnels d’un corps de métier. Chambre 
d’agriculture, Chambre de Commerce et de 
l’Industrie, Chambre des Métiers. 

Chômage :  

Catégorie 1 : personnes sans emploi, immédiatement 
disponibles au sens de l'article R. 311-3-3, tenues 
d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi, 
à la recherche d'un emploi en CDI à plein temps. 

Circulations douces :  

Tous les moyens de déplacements excluant les 
engins à moteurs. 

Commerces de gros : 

Regroupent l’ensemble des commerces de gros, les 
intermédiaires du commerce et les centrales d’achat. 

Communauté d’Agglomération urbaine : 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
(E.P.C.I.) regroupant plusieurs communes formant, à 
la date de sa création un ensemble de plus de 50 000 
habitants d'un seul tenant et sans enclave autour 
d'une ou plusieurs communes centre de plus de  
15 000 habitants. 
 Ce seuil de 15 000 habitants ne s'applique pas 
lorsque la communauté d'agglomération comprend le 
chef lieu du département. 

Confort :  

Présence ou non de baignoire ou de douche, de WC 
et de chauffage central à l’intérieur du logement 
(définition au sens de l’I.N.S.E.E.). 

 

 

 

 

Conseil de quartier :  

La loi sur la démocratie de proximité du 27 février 
2002 prévoit la mise en place de conseils de quartiers 
dans les villes de plus de 80 000 habitants dont les 
périmètres sont arrêtés par le Conseil Municipal. 
Instance de dialogue entre la commune et sa 
population, son rôle est de recueillir les avis de la 
population avec obligation, pour les villes de plus de 
100 000 habitants, de disposer d’une mairie annexe. 

Conseil Municipal : 

Assemblée d’élus qui règlent et administrent par ses 
délibérations les affaires de la commune. Le Conseil 
Municipal choisit par vote le maire et les adjoints, qui 
reçoivent délégation d'une partie des fonctions du 
Maire. A Nice, il se compose de 69 membres.  

Consiglio d’Ornato : 1832-1860 : 

L’institution du Consiglio d’Ornato (Conseil 
d’Ornement)  élabore les projets urbains et les 
soumet pour approbation à la Ville et à l’Etat. Il gère 
le Plan Régulateur qui indique les rues nouvelles le 
long desquelles doivent s’édifier les constructions. Le 
Plan Régulateur s’accompagne de règles écrites, 
relatives à l’architecture et aux jardins. 

 

Créations d’entreprises : 

La statistique des créations d'entreprises est 
constituée à partir des informations du répertoire 
national des entreprises et des établissements 
(Sirene). Depuis le 1er janvier 2007, la notion de 
création d'entreprise s'appuie sur un concept 
harmonisé au niveau européen pour faciliter les 
comparaisons : une création d'entreprise correspond 
à la mise en œuvre de nouveaux moyens de 
production. 
Par rapport aux immatriculations dans Sirene, on 
retient comme création pour satisfaire au concept 
harmonisé : 
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LEXIQUE  
1) les créations d'entreprises correspondant à la 
création de nouveaux moyens de production (il y a 
nouvelle immatriculation dans Sirene) ; 

2) les cas où l'entrepreneur (il s'agit en général d'un 
entrepreneur individuel) reprend une activité après 
une interruption de plus d'un an (il n'y a pas de 
nouvelle immatriculation dans Sirene mais reprise de 
l'ancien numéro Siren) ; 

3) les reprises par une entreprise nouvelle de tout ou 
partie des activités et moyens de production d'une 
autre entreprise (il y a nouvelle immatriculation dans 
Sirene) lorsqu'il n'y a pas continuité de l'entreprise 
reprise. 
 
On considère qu'il n'y a pas continuité de l'entreprise 
si parmi les trois éléments suivants concernant le 
siège de l'entreprise, au moins deux sont modifiés 
lors de la reprise : l'unité légale contrôlant 
l'entreprise, l'activité économique et la localisation. 
 
Depuis les données relatives à janvier 2009, les 
statistiques de créations d'entreprises incluent les 
demandes de créations en auto-entrepreneur 
enregistrées dans Sirene. Ce dénombrement n'inclut 
pas les entrepreneurs déjà en activité avant le 1er 
janvier 2009 qui demandent, à titre dérogatoire au 
plus tard le 31 mars 2009, à bénéficier du régime 
micro-social et du versement fiscal libératoire en 
2009. 

 

Créations d’établissements : 

La statistique des créations d'établissements est 
constituée à partir des informations du répertoire 
national des entreprises et des établissements 
(REE-Sirene).Depuis le 1er janvier 2007, la notion de 
création d'établissement, en cohérence avec la notion 
de création d'entreprise qui s'appuie sur un concept 
harmonisé au niveau européen pour faciliter les 
comparaisons, correspond à la mise en œuvre de 
nouveaux moyens de production. 

 

Remarque 
Depuis le 1er janvier 2007, la statistique des créations 
d'établissements couvre l'ensemble des activités 
marchandes hors agriculture. 

Crèches  

Les crèches collectives municipales. 
Il s’agit de petites structures accueillant de 20 à 25 
enfants  par classe d’âge, au maximum. Elles sont 
gérées par la direction des affaires sociales de la 
mairie de Nice. 
Les crèches collectives associatives.  
Elles accueillent entre 20 et 50 enfants. 
Réparties sur l’ensemble du territoire niçois, elles sont 
gérées par des associations. 
Les crèches collectives associatives à gestion 
parentale. 
Elles accueillent un maximum de 20 enfants. 
Elles sont gérées par une association de parents 
présents sur le site en complémentarité des 
professionnels de la petite enfance. Les parents sont 
associés à l’élaboration du projet éducatif. 
Les crèches collectives d’entreprise. 
Elles accueillent entre 40 et 60 enfants sur une 
amplitude horaire large. Les renseignements sont à 
prendre auprès du point info petite enfance ou de 
votre entreprise. 
Les crèches collectives hospitalières. 
Elles sont gérées par le centre hospitalier 
Le jardin d’enfant. 
Des structures associatives de ce type existent à Nice 
et accueillent des enfants âgés de 2 à 4 ans. 

�� 

Densité de population :  

Nombre d’habitants par rapport à une surface 
donnée. 

 

Déplacements :  

Concernent tous les moyens de circulation employés 
pour les trajets quotidiens et plus particulièrement 
ceux nécessaires aux déplacements domicile/travail : 
voiture, transport en commun, vélo, marche à pied, 
rollers. 

Développement durable :  

Terme employé lors du Sommet de la Terre de Rio 
qui alertait les Etats sur les conséquences futures du 
développement technologique actuel. A plus ou moins 
long terme, les choix de développement peuvent 
comporter des risques pour la santé, voire la survie 
des hommes. Il s’agit de s’organiser pour concevoir 
un développement préservant un cadre de vie 
équilibré pour les générations actuelles et futures. 

Développement Social des Quartiers (D.S.Q) 

Créés en 1981, les programmes de D.S.Q ont 
concernés dans le pays jusqu'à 400 sites difficiles 
entre 1985 et 1994, cumulant de lourds handicaps 
économiques, sociaux, culturels et urbains. Après 
1988 et l’intervention de la politique de 
développement social urbain, la politique de D.S.U. 
s’est poursuivie dans le cadre des contrats de plan 
Etat – Régions du Xème plan. Ce dispositif est caduc. 

Développement Social Urbain (D.S.U).  

En 1988, l’Etat lance une politique de la ville dite de 
« développement social urbain » ayant pour but 
d’appréhender les dysfonctionnements des quartiers 
difficiles et de construire un projet de développement 
social intégré à une politique urbaine plus large. Ce 
dispositif est aujourd’hui caduc. 

 

Directive Territoriale d’Aménagement (D.T.A.) :  

Elle résulte de l’article L.110 du Code de l’Urbanisme. 
Elle fixe les orientations fondamentales de l’Etat pour  
l’aménagement du territoire de certains secteurs en 
France. Dans les Alpes-Maritimes, une D.T.A. a été 
approuvée sur l’ensemble du département le 2 
décembre 2003 par décret en Conseil d’Etat. 
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�� 

Entreprises (INSEE) :�

L'entreprise est une unité économique, juridiquement 
autonome, organisée pour produire des biens ou des 
services pour le marché. On distingue : 

- l'entreprise individuelle qui ne possède pas de 
personnalité juridique distincte de celle de la 
personne physique de son exploitant ; 

- l'entreprise sociétaire, par exemple Société 
Anonyme (SA), Société à Responsabilité Limitée 
(SARL). 

Entreprises de N.T.I.C. : 

 Regroupent les activités de génie logiciel, de 
télécommunication, de micro électronique, de 
services informatiques ou internet et d’imagerie 
multimédia. 

Entreprises de service aux particuliers : 

Regroupent les banques, les soins à domicile, les 
services domestiques, les assurances, les agences 
immobilières, les pompes funèbres, les auto-écoles.... 

Entreprises de service aux professionnels : 

 Regroupent la location de matériels, les agences de 
publicité, la comptabilité, les études techniques, les 
services de conditionnement, les blanchisseries 
industrielles, les systèmes informatiques.... 

Etablissement (INSEE) : 

L'établissement est une unité de production 
géographiquement individualisée, mais juridiquement 
dépendante de l'entreprise. L'établissement, unité de 
production, constitue le niveau le mieux adapté à une 
approche géographique de l'économie. 

 

������
��

�� 

Grand Projet de Ville (G.P.V) 

Cette nouvelle procédure instituée en remplacement 
des Grands Projets Urbains (G.P.U) par le C.I.D.T de 
décembre 1999 concerne 50 sites en France. Elle 
permet, par une augmentation des financements de 
l’Etats et l’apport d’autres partenaires, de renforcer 
les actions à entreprendre dans les quartiers 
cumulant des difficultés. 
C’est un projet de développement global portant sur 
les domaines du social, de l’économie, de la 
prévention de la délinquance et l’urbain. 

		 

Habitat et Vie Sociale (H.V.S). 

Apparus en 1976 avec la création du groupe 
interministériel habitat et vie sociale, ces opérations 
H.V.S. ont permis de financer la mise en œuvre 
d’opérations d’aménagement et de  réhabilitation de 
grands ensembles. En France, une cinquantaine de 
sites ont été concernés. Les D.S.Q ont remplacé les 
H.V.S., devenus caducs. 

Halte-garderie. 

La halte-garderie accueille de façon occasionnelle en 
mode collectif les enfants âgés de trois mois à six 
ans, non scolarisés. Elle est ouverte en fonction des 
besoins des familles du quartier. 
Cet accueil permet à la famille de s’accorder du 
temps libre et favorise l’éveil et la socialisation de 
l’enfant. 

 

 



 

Inactifs.  

On définit conventionnellement les inactifs comme les 
personnes qui ne sont ni en emploi ni au chômage : 
jeunes de moins de 14 ans, étudiants, retraités, 
hommes et femmes au foyer, personnes en 
incapacité de travailler… 

����

�� 

Logement. 

Un logement est un local séparé et indépendant, 
utilisé pour l’habitation. 
Un logement habité de façon permanente par les 
mêmes occupants est une résidence principale. Une 
faible proportion des logements ne sont ni des 
maisons ni des appartements. Il s’agit de logements 
foyer, de chambres d’hôtel, d’habitations de fortune 
ou de pièces indépendantes.  

Logement occasionnel :  

Logement ou une pièce indépendante utilisés 
occasionnellement pour des raisons professionnelles 
(par exemple, un pied-à-terre professionnel d'une 
personne qui ne rentre qu'en fin de semaine auprès 
de sa famille). 

Logement social :  

Il y a deux définitions :  
1 - Au sens de la loi SRU, ce sont tous les logements 
locatifs sociaux conventionnés en application de 
l’article L.351.2 du Code de la Construction et de 
l’Habitation quel que soit leur propriétaire (personne 
morale ou physique, publique ou privée). 
2 - Au sens I.N.S.E.E., il s’agit des logements locatifs 
H.L.M. recensés au recensement de population de 
1999. 
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LEXIQUE Logement vacant :  

Logement disponible à la vente ou à la location, 
logement neuf achevé et non occupé à la date du 
recensement I.N.S.E.E.  
Direction Centrale du Développement Urbain - 
Direction de l’Aménagement Urbain 10/11/2006 



 

Ménage : 

Un ménage est défini comme l’ensemble des 
occupants d’une résidence principale, qu’ils aient ou 
non des liens de parenté. Un ménage peut ne 
comprendre qu’une seule personne.  
Remarque :  
Ne font pas partie des ménages les personnes vivant 
dans les habitations mobiles (y compris les 
mariniers), les personne sans-abri et la population 
des communautés (foyers de travailleurs, maisons de 
retraite, résidences universitaires, maisons de 
détention…). A partir de 2004 les élèves ou étudiants 
majeurs vivant en internat, lycée agricole, école 
militaire ne sont plus comptés dans le logement de 
leurs parents mais dans la communauté dans laquelle 
ils résident. Les enfants mineurs logés en cité 
universitaire sont comptés dans le logement de leurs 
parents, alors qu’ils étaient comptabilisés dans la 
catégorie des communautés en 1999. 
 

Multi-accueils : 

Les multi-accueils associent, au sein d’un même 
établissement, de l’accueil régulier de type de crèche 
et de l’accueil occasionnel de type halte-garderie. 
La souplesse de ces structures facilite l’adaptation de 
l’enfant grâce à des temps d’accueil différents 
(réguliers ou occasionnels) en fonction des besoins 
de la famille. 
Les multi-accueils peuvent permettre de répondre à 
une situation particulière ou d’urgence par la mise en 
place d’un accueil spécifique (hospitalisation du 
parent, stage etc.). 
 

 
 
L’autorisation ou l’avis de fonctionnement est délivré 
par le Conseil Général. 
La participation financière des parents est calculée en 
fonction des revenus imposables et de la composition 
de la famille. 

�� 

Niveau de confort :  

Présence ou non de baignoire ou de douche, de WC 
et de chauffage central à l’intérieur du logement 
(définition au sens de l’INSEE). 

Nuitée :  

Terme qui, dans le domaine touristique, désigne le 
nombre de nuits comptées par mois. Pour un couple 
qui séjourne trois nuits dans le mois, on compte six 
nuitées. 

�� 

Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (O.P.A.H.) :  

Action concertée entre plusieurs partenaires (Etat, 
Collectivités et l’Agence Nationale pour l’Amélioration 
de l’Habitat) qui décident de mettre des moyens en 
commun afin de contribuer par le biais de subventions 
à la revitalisation et à la réhabilitation d’un quartier 
ancien souvent en centre-ville. 

�� 

Plan de Déplacements Urbains (P.D.U.) : 

Document d’orientation qui vise à organiser le  
développement de plusieurs modes de transports. Il 
prévoit les aménagements des rues et places en 
conséquence. 

Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) :  

Document qui, au terme de la loi relative à la 
Solidarité et au Renouvellement Urbains a remplacé 
les P.O.S. C.est un document qui présente à l’échelle 
d.une commune ou d’un groupement de communes 
les grandes orientations  d’aménagement et fixe les 
règles générales d’utilisation du sol sur le territoire de 
la commune Le dossier du P.L.U. comprend un 
rapport de présentation qui expose le diagnostic et 
analyse l’état initial de l’environnement, le projet 
d’aménagement et de développement durable 
(P.A.D.D.) qui présente les grandes orientations 
d’aménagement menées sur la commune dans les 
années à venir, le règlement précisant les règles 
générales d’utilisation du sol. 

Planification :  

Acte de prévoir et d’organiser le développement futur 
d.une commune ou plus largement d’un territoire 
(intercommunal, régional, national). 

Pôles de compétitivité :  

Combinaison sur un espace géographique donné, 
d’entreprises, de centres de formation et d’unités de 
recherche publiques ou privées, engagées dans une 
démarche partenariale destinée à dégager des 
synergies autour de projets communs au caractère 
innovant. 

Population active 

La population active comprend :  
- les actifs ayant un emploi y compris en 

apprentissage ou en stage rémunéré,  
- les chômeurs (au sens du recensement) 

Un nouveau questionnement a été adopté depuis 
2004 dans les enquêtes de recensement de la 
population, afin de mieux repérer les personnes qui 
exercent une activité professionnelle et sont par 
ailleurs dans une autre situation, étudiant ou retraités 
par exemple.  Toutes ces personnes sont désormais 
considérées comme actives. L’effet qui en résulte, 
particulièrement sensible aux âges de début et de fin 
d’activité, affecte les taux d’emploi et d’activité 
présentés ici.  
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LEXIQUE Toutefois, afin de permettre de comparer 2004-2005 
et 1999 les taux ont été recalculés selon un concept 
proche de celui du recensement de la population de 
1999 pour 2005. 

Population sans double compte  

Elle se définit comme la somme de la population 
municipale (personne vivant dans les logements de la 
commune, personnes vivant dans les collectivités de 
la commune, personnes vivant dans les habitations 
mobiles ou sans abris…) et de la population 
complétée à part (militaires de casernes, élèves 
internes des lycées, collèges…, détenus, personnes 
sans domicile fixe…), diminuée des doubles comptes. 
Les populations légales issues du recensement 
seront authentifiées chaque année à partir de 2008 
par un décret publié au Journal Officiel. D’ici là, ce 
sont les populations légales issues du recensement 
de 1999 (éventuellement modifiées à la suite de 
recensements complémentaires exécutés jusqu’en 
2007 inclus) qui seront en vigueur. 

Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) : 

Un document qui définit sur une ou plusieurs 
communes (pour Nice, cela se passe à l’échelle de la 
C.A.N.C.A.) la quantité de logements à réaliser, leur 
localisation et l’étalement des projets sur 5 ans dans 
l’objectif de répondre aux besoins, notamment en ce 
qui concerne les logements sociaux. 

Pyramide des âges :  

Représente la répartition par sexe et âge de la 
population à un instant donné.  
Elle est constituée de deux histogrammes, un pour 
chaque sexe (par convention, les hommes à gauche 
et les femmes à droite), où les effectifs sont portés 
horizontalement et les âges verticalement. Les 
effectifs par sexe et âge dépendent des interactions 
passées de la fécondité, de la mortalité et des 
migrations.  
Mais la forme de la pyramide et les variations de 
celles-ci avec les années sont avant tout tributaires 
des variations de la fécondité. 

�� 

Recensement Général de Population (R.G.P.) :  

Il fournit des statistiques sur le nombre d’habitants, 
leurs caractéristiques et leurs conditions de logement 
(âge, profession exercée, modes de transport, 
déplacements quotidiens, etc.). Le recensement est 
une photographie du territoire qui permet de mesurer 
à intervalles de temps réguliers les évolutions 
démographiques et les mutations (1954, 1962, 1968, 
1975, 1982, 1990, 1999). 

Renouvellement urbain :  

Action de favoriser la reconstruction d’immeubles 
d’habitation, de bureaux, d’équipements à l’intérieur 
des limites de la ville. C.est le remplacement 
d’immeubles dégradés ou la construction de terrains 
nus en friche. 

Résidence Principale  

Une résidence principale est un logement occupé de 
façon permanente et à titre principal par un ménage. 
Il y a ainsi égalité entre le nombre de résidences 
principales et le nombre de ménages. 

Résidence Secondaire :  

Logement utilisé pour les week-ends, les loisirs, les 
vacances 

�� 

Schéma de Cohérence Territoriale (S.C.O.T.) :  

Obligatoire notamment dans les aires urbaines 
(communautés d’agglomération), c.est un outil de 
planification qui fixe les objectifs stratégiques des 
politiques publiques d’urbanisme en matière d’habitat, 
de développement économique, de loisirs, de 
déplacement des personnes et des marchandises, de 
stationnement des véhicules et de régulation de la 
circulation automobile. Le Plan Local d’Urbanisme à 
Nice doit être compatible avec le S.C.O.T. 

Solde migratoire 

Le solde migratoire est la différence entre le nombre 
d’entrants (personnes qui résidaient dans une autre 
région 5 ans avant l’enquête) et le nombre de sortants 
(personnes qui résidaient dans la région 5 ans avant 
l’enquête mais qui n’y résident plus au moment de 
l’enquête). Le taux annuel de migration nette est 
obtenu en divisant ce solde par 5 (pour le ramener à 
un an) et en le rapportant à la population moyenne de 
la région au cours de la période de 5 ans. 

Structure par âges :  

Classification par tranches d’âge des habitants 
(exemple : les moins de vingt ans).  
Elle se représente habituellement par une pyramide 
dite des âges. 

���

Taux de chômage  

Le taux de chômage est le pourcentage de chômeur 
dans la population active (actifs occupés  + 
chômeurs). 
On peut calculer le taux de chômage par âge en 
mettant en rapport les chômeurs d’une classe d’âge 
avec les actifs de cette classe d’âge. De la même 
manière se calculent des taux de chômage par sexe, 
par PCS, par région, par niveau de diplôme… 
Dans le recensement, sont classées comme 
chômeurs les personnes qui se sont déclarées 
comme telles (qu’elles soient inscrites ou non à 
l’ANPE) et qui ont déclaré par ailleurs rechercher un 
emploi. La définition du chômage au sens du 
recensement (déclaratif sur le bulletin individuel) 
diffère de celle du BIT.  

Tourisme d’affaires :  

Congrès et conventions d’entreprise, foires et salons, 
et séminaires, voyages d’affaires individuels. 

�� 



  

DGA DU VIVRE ENSEMBLE ET DE LA PROXIMITE 
DIRECTION DE L’ECONOMIE DU TOURISME ET DES AFFAIRES EUROPEENNES - OBSERVATOIRE ECONOMIQUE ET URBAIN - janvier 2010 

LEXIQUE Unités urbaines et aires urbaines 

Deux nomenclatures sont produites par l'INSEE, et 
reflètent deux approches distinctes qui ont cependant 
des liens : la première, celle des unités urbaines, se 
réfère à la continuité du bâti, la seconde, celle des 
aires urbaines, vise à prendre en compte des 
territoires reliés à la ville, non par la continuité du bâti, 
mais par une pratique résidentielle des habitants 
travaillant dans la ville. Les analyses de l'urbanisation 
comparent donc dans le temps les données de l'une 
des deux nomenclatures. 
 
Une unité urbaine est une agglomération de 
population, définie comme un ensemble d'habitations 
telles qu'aucune ne soit séparée de la plus proche de 
plus de 200 mètres, et abritant au moins 2 000 
habitants. Si une agglomération de population s'étend 
sur plusieurs communes, l'ensemble de ces 
communes forme une agglomération urbaine. Si 
l'agglomération s'étend sur une seule commune, 
celle-ci est une ville isolée.  
Toutes les communes appartenant à une unité 
urbaine sont considérées comme urbaines. Les 
autres communes sont classées comme rurales. 
Pour chacune des agglomérations multi-communales, 
un «centre » a été défini. Si une commune représente 
plus de 50 % de la population de l'unité urbaine, elle 
est seule ville centre. Dans le cas contraire, toutes les 
communes qui ont une population supérieure à la 
moitié de celle de la commune la plus importante sont 
villes centres. Les communes qui ne sont pas villes 
centres constituent la banlieue de l'unité urbaine. 

Une aire urbaine est un ensemble de communes 
d'un seul tenant et sans enclave, constitué par : 

- Un pôle urbain, qui est une unité urbaine offrant 
au moins 5 000 emplois 

- Une couronne périurbaine composée de 
communes rurales ou unités urbaines dont au moins 
40 % de la population résidente possédant un emploi  

 
 
travaille dans le reste de l'aire urbaine (le pôle ou les 
communes attirées par celui-ci). 

 

Dans le zonage en aires urbaines de l'INSEE, on 
trouve d'autres éléments que les aires urbaines. Ainsi, 
les communes multipolarisées sont des communes 
ou unités urbaines dont 40% ou plus des actifs 
résidents vont travailler dans plusieurs aires urbaines, 
sans atteindre ce seuil avec une seule d'entre elles. 
Un espace urbain multipolaire est un ensemble d'un 
seul tenant de plusieurs aires urbaines et des 
communes multipolarisées qui s'y rattachent. 

L'espace à dominante urbaine regroupe l'ensemble 
des aires urbaines et des communes multipolarisées. 

L'espace à dominante rurale est constitué de 
l'ensemble des communes n'appartenant pas à 
l'espace à dominante urbaine. Cet espace comprend 
à la fois des petites unités urbaines et des communes 
rurales. 

Aire urbaine 
Pôle urbain + couronne périurbaine 
Pôle urbain = unité urbaine de plus de 5 000 emplois 
 

 
Unité urbaine 
Agglomération de plus de 2 000 habitants  
Agglomération : zone bâtie  

 
 
 

�� 

Zone d’Aménagement Concerté (Z.A.C.) :Zones 
constructibles ou à construire de la ville dans 
lesquelles une collectivité publique décide d’intervenir 
pour aménager ou faire aménager et équiper des 
terrains, pour des motifs d’intérêt général (logements, 
commerces, industries, services, équipements 
publics). 

Zone franche urbaine (Z.F.U.) 

Les 44 premières Z.F.U. ont été créées en décembre 
1996 dans le cadre du pacte de relance pour la ville. 
La loi d’orientation et de programmation pour la ville 
et la rénovation urbaine du 1er août 2003 a défini la 
liste des 41 nouvelles Z.F.U. créées au 1er janvier 
2004 dont fait partie Nice ainsi que le contenue des 
principales dispositions concernant ce dispositif, en 
particulier en matière de mesures d’exonération 
fiscales et sociales. 
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LEXIQUE Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et 
Faunistique (Z.N.I.E.F.F.) : 

Programme d’inventaire initié par le Ministère de 
l’Environnement en 1982. L’objectif poursuivi est 
l’inventaire aussi exhaustif que possible des espaces 
naturels dont l’intérêt repose soit sur l’équilibre et la 
richesse de l’écosystème, soit sur la présence 
d’espèces de plantes ou d’animaux rares et menacés. 

Zones de redynamisation urbaine (Z.R.U.) 

Issues du Pacte de relance pour la ville de novembre 
1996, les Z.R.U. sont un sous-ensemble des Zones 
urbaines sensibles. Les Z.R.U. sont des zones dans 
lesquelles s’appliquent notamment des exonérations 
de taxe professionnelle pour les entreprises. En 
France, 416 quartiers sont concernés. 

Zones urbaines sensibles (Z.U.S.) 

Issues du Pacte de relance pour la ville de novembre 
1996, les Z.U.S. bénéficient de mesures 
d’exonération de taxe professionnelle. En France, 750 
quartiers sont concernés. 
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SOURCES  
 
Partenaires extérieurs : 

 
• INSEE – recensements de population, Etat-Civil, SIRENE, 
• Agence d’Urbanisme des Alpes-Maritimes, 
• Direction Régionale de l’Equipement PACA, 
• DDEA Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture des 

Alpes-Maritimes, 
• Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Alpes-Maritimes, 
• Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur, 
• Aéroport Nice Côte d’Azur, 
• Rectorat de Nice, 
• CCAS, 
• CHU de Nice, 
• Bureau  d’études Citadia Conseil, 
• Qualitair, 
• Recensement Général de l’Agriculture 2000, 
• Ligne d’Azur, 
• Caisse d’Allocations Familiales des Alpes Maritimes, 
• Service Départemental d’Incendie et de Secours des Alpes-Maritimes. 

 
 
 
Nice Côte d’Azur : 

 
• Pôle habitat, aménagement et transport : 

Direction de l’habitat et du logement, 
Direction renouvellement urbain, 
Direction politique de la ville et cohésion sociale, 
Direction transports et déplacements, 
Direction planification urbaine, 
Direction urbanisme réglementaire, 

 
• Pôle Développement durable et environnement :  

Direction de la collecte et des déchets, 
Direction de l’eau, 
Direction de l’assainissement hydraulique et pluvial, 
Direction environnement et énergie, 
Direction de l’information géographique. 

 
 
 
 
 

 
Ville de Nice :  
 

• Direction générale des Services 
Direction de la Communication, 

 
• Direction Générale Adjointe des ressources 

Direction des finances, 
Direction Adjointe du patrimoine communal, 
Direction des ressources humaines et des relations sociales, 

 
• Direction Générale Adjointe de l’Aménagement, des Travaux et du 

Développement Durable 
Direction de l’environnement et des espaces verts, 
Direction des autorisations d’urbanisme et des permis de construire, 

 
• Direction Générale Adjointe du Vivre ensemble et de la Proximité 

Direction de la réglementation et de la prévention , 
Direction des services à la population et de la citoyenneté, 
Direction de l’économie, du tourisme et des affaires européennes, 
Direction des territoires, 

 
• Direction Générale Adjointe du Développement Educatif, sportif et 

social 
Direction des sports, 
Direction de l’éducation, de la jeunesse et de l’animation, 
Mission sur la recherche et l’enseignement supérieur, 
Direction de l’action sociale, de la petite enfance et du handicap, 

 
• Direction Générale Adjointe du Développement Culturel 

Direction de la culture, 
Direction des musées, 
Direction du réseau bibliothèque, 
Direction de l’opéra. 
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